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	Droit d'auteur
Le droit d'auteur ... ça compte! Voici les enjeux concernant le droit d'auteur et les établissements éducationnels.
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	APOP : Créer du contenu éducatif intégrant les TIC tout en respectant le droit d'auteur. 
Cette vidéo sur le droit d’auteur explique comment les enseignants peuvent obtenir les droits d’utilisation de contenus afin de créer du matériel pédagogique intégrant les nouvelles technologies de l’information. 
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LE MONDE EN IMAGES
Ce site comprend une collection de photographies libres de droits pouvant être utilisées dans un cadre personnel ou éducatif, en citant l’auteur et la source de l’image. De plus, vous pouvez contribuer à enrichir ce site du CCDMD par vos propres photographies. 
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	Diffusion sur Internet 

CREATIVE COMMONS
Vous pouvez diffuser vos créations (et conserver votre droit d’auteur) tout en permettant à d’autres de les reproduire et de les utiliser selon vos propres conditions. Il s’agit d’enregistrer l’œuvre selon l’un des différents contrats gratuits. Deux courtes bandes-dessinées expliquent comment les contrats Creative Commons fonctionnent :

Comment ça marche 
Les différents droits  
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	Diffusion sur papier 

COPIBEC (Société québécoise de gestion des droits de reproduction)

 

Le Cégep de Matane détient une licence de reproduction globale. Cette licence permet de reproduire, sur papier et à des fins d’enseignement, des extraits d’oeuvres littéraires protégées, que ce soit un livre, un article de journal ou de revue, 

Ces extraits ne doivent pas dépasser le moindre de 25 pages ou 10 % du nombre de pages total de la publication.

Il est possible d’obtenir des licences spécifiques afin, par exemple, de reproduire une œuvre au-delà des limites prévues par l'entente ou sur un support numérique. 

Pour plus de détails, consultez la foire aux questions ou venez nous voir à la bibliothèque.
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	Représentation publique de films 

AUDIO CINÉ FILMS
Nous possédons une licence de projection publique de films en format VHS et DVD chez Audio-Ciné Films. Cette licence nous permet de présenter dans les murs du Cégep un nombre illimité de films représentés par ce distributeur au Canada. Vous pouvez vous procurer les films à la bibliothèque, au magasin, dans un club vidéo ou utiliser ceux de votre collection personnelle. 

Certains films ont été acquis avec les droits de projection publique. C’est le cas de la majorité des films de l’Office national du film (ONF), des documentaires de Radio-Canada et de Télé-Québec ou des travaux des étudiants du cégep.

Si vous désirez présenter un film en classe :

1. Assurez-vous que nous ayons bien les droits de projection publique. Une étiquette apposée sur la boîte du film indique Disponible pour diffusion en classe ou Aucune représentation publique. Vous pouvez aussi vérifier dans Manitou ou dans la banque regroupant plus de 18 000 titres d’ ACF 

2. Contactez le personnel de la bibliothèque, par courriel, par téléphone (poste 2141) ou sur place, en indiquant la date de projection et le titre du film.

Il est interdit de reproduire un film sur quelque format que ce soit. Si vous avez besoin de la version DVD d’un film que nous avons en VHS, venez nous voir et nous ferons les démarches nécessaires pour vous l’obtenir.
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	Liens utiles 

Commission du droit d’auteur du Canada
Institut de la protection intellectuelle du Canada (IPIC) 

Le droit d’auteur et les utilisations d’œuvres protégées en milieu scolaire 
(Direction des ressources didactiques du Ministère de l’éducation, du loisir et du sport)

Loi sur le droit d’auteur
Office de la propriété intellectuelle du Canada
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	Étude sur le droit d'auteur en formation à distance en français au Canada
Cette étude préparée par Francine Duval pour le REFAD entend vulgariser la Loi sur le droit d'auteur au Canada, synthétiser l'information disponible sur ce sujet et être un outil de consultation pour les enseignants, les concepteurs et les producteurs de cours à distance.
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	Loi sur le droit d'auteur
	

	
	
	
	


